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(54) Procédé de curage d’une canalisation et groupe motopompe particulièrement adapté à ce
procédé

(57) Dans ce procédé de curage d'une canalisation
C, on refoule par un groupe motopompe 5 à 8, une pre-

mière quantité d'eau, puis quelques secondes plus tard,
on refoule dans la canalisation C par le groupe moto-
pompe 5 à 8 une deuxième quantité d'eau.
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Description

[0001] [001]Les effluents, en provenance des com-
munautés urbaines ou des sites industriels, sont trans-
férés vers les stations de traitement par des collecteurs
de fort diamètre.
[0002] [002]Les rejets d'égouts, ne sont pas des eaux
claires, mais des eaux chargées de diverses particules
de tailles variables (d'origines fécales, lessivielles, gras-
ses etc....).
[0003] [003]En général, l'écoulement se fait gravitai-
rement de la source des effluents à la station de traite-
ment par des collecteurs installés avec une pente pré-
définie lors du génie civil.
[0004] [004]Afin que ces particules ne se déposent
pas dans les tuyauteries, les règles de l'art imposent
que la vitesse d'écoulement soit supérieure à 0,6 m/sec.
[0005] [005]Pour les stations de relevage installées
en contre bas des collecteurs, la vitesse d'eau est main-
tenue supérieure à 0,6 m/sec par le calcul du débit des
pompes de relevage en tenant compte des diverses per-
tes de charge et du diamètre de la canalisation reliant
la station au collecteur général. Dans ce cas, lorsque
les pompes de relevage fonctionnent, la vitesse d'eau
est suffisante pour qu'il n'y ait pas de dépôts dans la
canalisation.
[0006] [006]Du fait de la non-simultanéité des rejets,
la vitesse d'écoulement dans le collecteur de rue n'est
pas constante et peut être très inférieure à la vitesse
nécessaire pour entraîner les dépôts. De plus, pour des
raisons de géographie locale, il n'est pas toujours pos-
sible de respecter les pentes théoriques et la vitesse
d'écoulement se trouve réduite laissant la possibilité de
dépôts lors des faibles débits.
[0007] [007]Pour pallier l'encrassement des tuyaute-
ries par des dépôts, des systèmes de chasse d'eau sont
installés en amont des tronçons de collecteurs présen-
tant une faible pente. Le principe consiste à stocker une
réserve d'eau importante et la libérer brusquement dans
le collecteur. Ce "bouchon d'eau" remplit la section de
la tuyauterie augmentant ponctuellement la pression et
la vitesse d'eau au-dessus de 0,6 m/sec. et entraîne
dans son passage les éventuels dépôts.
[0008] [008]Le dispositif de "Chasse d'eau" bien que
très efficace ne permet pas de moduler le flux de net-
toyage.
[0009] [009]Une variante consiste à démarrer une
pompe de relevage de fort débit pour fournir brutale-
ment un flux important.
[0010] [010]Ces deux solutions présentent les incon-
vénients suivants : manque de souplesse pour le pre-
mier et groupe de forte puissance pour le second. Gas-
pillage d'eau propre dans les deux cas.
[0011] [011]L'invention vise un procédé de curage
d'une canalisation plus efficace que les procédés anté-
rieurs, permettant notamment une meilleure modulation
du flux de nettoyage de la canalisation et qui s'accom-
mode comme fluide de nettoyage des effluents eux-mê-

mes.
[0012] [012]Le procédé de curage d'une canalisation,
dans lequel on refoule dans la canalisation par une pom-
pe, dont la tubulure de refoulement débouche dans une
dérivation de la canalisation, un premier volume de li-
quide sous pression à un débit et pendant une durée
tels que du liquide occupe toute une section de la cana-
lisation est caractérisé en ce que l'on interrompt ce re-
foulement du premier volume puis, moins de 10 secon-
des et de préférence moins de 5 secondes après la fin
de l'envoi du premier volume, on refoule par la pompe
dans la canalisation, un deuxième volume de liquide
sous pression, à un débit et pendant une durée tels que
du liquide occupe toute une section droite de la canali-
sation. De préférence, après la fin du refoulement du
deuxième volume, on refoule, moins de 10 secondes et
de préférence moins de 5 secondes après la fin de ce
refoulement du deuxième volume, dans la canalisation
par la pompe un troisième volume de liquide sous pres-
sion, à un débit et pendant une durée tels que du liquide
occupe toute une section droite de la canalisation.
[0013] [013]La pression de refoulement peut être
comprise notamment entre 1 et 2 bar. Le liquide peut
être de l'eau, des effluents, une suspension aqueuse.
[0014] [014]Par ces refoulements successifs, à peu
d'intervalle dans le temps, on crée dans la canalisation,
un effet de vagues particulièrement efficace. Le premier
refoulement envoie dans la canalisation un premier vo-
lume d'eau ou bouchon ayant une vitesse d'eau suffi-
sante pour balayer les dépôts. Lors du laps de temps
qui s'écoule entre le refoulement du premier volume et
celui du deuxième volume, il se crée une dépression en
amont du premier bouchon qui amplifie l'action du bou-
chon suivant par effet d'aspiration. En répétant plusieurs
fois ces refoulements, il se forme une vague dont l'effet
de nettoyage est bien plus efficace qu'un seul passage
d'eau. L'action est d'autant plus efficace que la canali-
sation est pleine d'eau, car un phénomène de surpres-
sion accélère encore le nettoyage.
[0015] [015]Pour une canalisation horizontale de
0,07 m2 de section, on a obtenu de bons résultats pour
un débit compris entre 140 et 170 m3/h et pendant une
durée comprise entre 2 secondes et 5 secondes.
[0016] [016]Suivant un perfectionnement, lors du pre-
mier refoulement, on mesure la perte de charge dans la
canalisation et si elle est supérieure à une valeur don-
née, on procède au deuxième refoulement et de préfé-
rence au troisième refoulement. On peut mesurer la per-
te de charge notamment par le cosinus phi du moteur.
Si donc le premier refoulement a été suffisamment effi-
cace, on peut se dispenser des suivants. Le curage peut
être ainsi bien modulé en fonction de l'état de la cana-
lisation.
[0017] [017]L'invention vise aussi un groupe moto-
pompe comprenant un moteur à courant alternatif des-
tiné à entraîner une pompe à une vitesse donnée, et
caractérisé en ce que le moteur est alimenté par l'inter-
médiaire d'un convertisseur de fréquence et, de préfé-
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rence, le moteur fonctionne, à la vitesse donnée, en un
point, de la courbe de l'induction magnétique du moteur
en fonction de l'intensité efficace du courant d'alimen-
tation, éloigné de la saturation.
[0018] [018]Alors que, normalement, on fait travailler
un moteur entraînant une pompe d'une groupe moto-
pompe à la saturation magnétique en sorte que si l'on
augmente la fréquence de son courant d'alimentation,
on ne disposera pas du couple correspondant à cette
augmentation de fréquence, suivant l'invention, on uti-
lise un moteur qui n'est pas saturé et donc surdimen-
sionné mais qui permet de bien obtenir cette augmen-
tation de vitesse et de puissance quasiment instantané-
ment par variation de la fréquence du courant d'alimen-
tation. Le moteur a une grande dynamique en sorte
qu'en moins de 10 secondes et notamment en moins de
5 secondes, la pompe du groupe motopompe peut don-
ner une augmentation de débit considérable comme ce-
la est nécessaire pour former les bouchons suivant l'in-
vention.
[0019] [019]Pour des raisons de simplicité de mani-
pulation chez l'utilisateur, on préfère que le convertis-
seur de fréquence soit intégré à la pompe de fabrication.
[0020] [020]Aux dessins annexés, donnés unique-
ment à titre d'exemple :
[0021] [021]la figure 1 est un schéma d'une installa-
tion de curage d'une canalisation par un procédé sui-
vant l'invention, et
[0022] [022]la figure 2 représente à la figure 2 a, la
courbe caractéristique d'une pompe et à la figure 2 b
d'une manière correspondante, la variation de l'induc-
tion du moteur qui entraîne la pompe en fonction de l'in-
tensité du courant d'alimentation.
[0023] [023]Dans la canalisation C par exemple d'un
diamètre de 300 mm, débouchent deux dérivations 1, 2
alimentées par respectivement deux groupes moto-
pompes, 3, 4 de relevage des effluents, associés res-
pectivement à des bâtiments qui ne sont pas représen-
tés. Ces groupes motopompes 3 et 4 sont du type nor-
mal, c'est-à-dire que le moteur à courant alternatif qui
entraîne la pompe fonctionne à la vitesse de rotation
prévue pour la pompe à la saturation de la courbe de
l'induction magnétique du moteur en fonction de l'inten-
sité efficace du courant d'alimentation (du type de la
courbe A à la figure 2 b).
[0024] [024]Or, suivant l'invention, il est prévu un
autre groupe motopompe comportant une pompe 5, un
moteur 6, un convertisseur de fréquence 7, et un circuit
8 d'analyse notamment du cosinus phi du moteur, le tout
étant alimenté par une ligne 9 d'alimentation en un cou-
rant alternatif relié au réseau. Le groupe motopompe 5
à 8 est placé dans une fosse 10 emplie d'effluents E. Sa
tubulure 11 de refoulement débouche dans une dériva-
tion 12 dont l'autre extrémité débouche dans le collec-
teur C .
[0025] [025]Le groupe motopompe 5 à 8 a les carac-
téristiques illustrées aux figures 2 a et 2 b.
[0026] [026]La figure 2 a donne la pression de la pom-

pe en ordonnée en fonction du débit en abscisse (la
pression étant la hauteur manométrique totale). Lors-
que le moteur 6 est alimenté à une fréquence de 100
Hz, la courbe caractéristique est la courbe I. A 50 Hz,
on a la courbe II. Le débit nominal à 50 Hz est Q1 nom.
50Hz. A 100 Hz, il passe à la valeur indiquée sur la cour-
be par Q2 nom. 100 Hz, les pressions correspondantes
étant respectivement de H (50 Hz) et de H (100 Hz).
Comme la puissance de la pompe est proportionnelle
au cube de la vitesse ou de la fréquence, on peut obtenir
un bouchon considérable. Et cela est possible comme
le montre la figure 2 b parce que, alors que au débit Q1
nom. 50 Hz, on se trouve en un point, de la courbe de
l'induction magnétique du moteur en fonction de l'inten-
sité efficace du courant d'alimentation, qui est loin de la
saturation, on atteint cette saturation, seulement pour
une fréquence de 100 Hz, à savoir le point B (100 Hz),
(courbe B en trait plein à la figure 2 b).
[0027] [027]Pour une vitesse de curage naturel de
0,66 m/sec. et une canalisation de diamètre 300 mm
(soit une section de 0,07 m2), le débit d'effluents néces-
saire pour assurer cette vitesse d'écoulement est :

[0028] [028]Pour constituer un "bouchon" d'eau rem-
plissant totalement la section de la canalisation sur 1 m
de longueur, il faut fournir une quantité d'eau équivalen-
te à une longueur de 2 m (ceci afin de compenser le
temps de remplissage progressif de la section de la ca-
nalisation. A remarquer que, plus la canalisation est
obstruée, plus ce temps de constitution du bouchon est
rapide).
[0029] [029]Soit un volume d'effluents de 2 m x 0,07
m2 = 0,140m3.
[0030] [030]Pour une pompe de 166 m3/h, le temps
de fonctionnement nécessaire sera donc : 0,140 x
3600/166 = 3 secondes.
[0031] [031]Le volume utile de la cuve de la pompe
de relevage étant choisi de 1 m3, cette réserve permet
de créer une série de 7 "bouchons" consécutifs (1 m3/
0, 140 m3 = 7) d'une durée de 3 secondes se succédant
avec un intervalle de 3 à 10 secondes afin que chaque
"bouchon" bénéficie de la dépression créée, dans le col-
lecteur, par le "bouchon" précédent.
[0032] [032]Le temps durant lequel la pompe doit
fournir ce débit est court ainsi que la puissance fournie
par le moteur. Il est donc possible de choisir un assem-
blage "moto variateur/pompe" capable de correspondre
à ces caractéristiques pendant 3 secondes sous une
fréquence de 100 Hz par exemple et d'assurer le fonc-
tionnement courant de la station de relevage sous une
fréquence nominale de 50 Hz.

Q = Vitesse x Section de la canalisation

Q = 0,66 x 0,07 x 3600 = 166 m3/h.
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Revendications

1. Procédé de curage d'une canalisation par refoule-
ment par une dérivation à l'aide d'une pompe dont
la tubulure de refoulement débouche dans la déri-
vation, d'un premier volume de liquide sous pres-
sion à un débit et pendant une durée tels que du
liquide occupe toute une section de la canalisation,
caractérisé en ce que l'on interrompt ce refoule-
ment de premier volume puis, moins de 10 secon-
des et de préférence moins de 5 secondes après la
fin du refoulement du premier volume, on refoule
par la pompe dans la canalisation un deuxième vo-
lume de liquide sous pression, à un débit et pendant
une durée tels que du liquide occupe toute une sec-
tion droite de la canalisation, de manière à former
une vague.

2. Procédé suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que moins de 10 secondes et de préférence
moins de 5 secondes après la fin du refoulement du
deuxième volume, on refoule par la pompe dans la
canalisation un troisième volume de liquide sous
pression, à un débit et pendant une durée tels que
du liquide occupe toute une section droite de la ca-
nalisation.

3. Procédé suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que lors du premier refoulement, on mesure la
perte de charge dans la canalisation et, si elle est
supérieure à une valeur donnée, on procède au re-
foulement suivant.

4. Procédé suivant la revendication 3, caractérisé en
ce que l'on mesure la perte de charge par le cosinus
phi du moteur de la pompe.

5. Procédé suivant l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que l'on utilise comme pompe un
groupe motopompe comprenant un moteur (6) à
courant alternatif destiné à entraîner une pompe (5)
à une vitesse donnée, le moteur (6) étant alimenté
par l'intermédiaire d'un convertisseur (7) de fré-
quence.

6. Procédé suivant la revendication 5, caractérisé en
ce que le convertisseur (7) est intégré au groupe
motopompe.

7. Procédé suivant la revendication 5 ou 6, caractéri-
sé en ce que l'on fait fonctionner le moteur (6) à la
vitesse donnée en un point, de la courbe de l'induc-
tion magnétique du moteur (6) en fonction de l'in-
tensité efficace du courant d'alimentation, éloigné
de la saturation.
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